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Bienvenues
Famille Seneca - Manderlier, à Falaën.
Mr Baudoux Xavier, à Sommière.
Famille Marteau – Melotte, à Onhaye.
Melle Philippot Ismaëlla, à Onhaye.
Mme Duchène Valérie et sa fille Jade, à Sommière.
Melle Pages Alicia, à Sommière.
Mme Maury Jeanne, à Onhaye.
Mr Rousseau Frédéric, à Sommière.
Mme Delporte Cindy et son fils Thomas, à Onhaye.
Famille Docquier - Boutefeu, à Onhaye.
Mr Tsaknakis Didier, à Anthée.
Mme Al-Shami Maysaa et ses enfants, à Onhaye.
Mr et Mme Martin – Marbaix, à Onhaye.
Mr et Mme Collinet – Darville, à Anthée.
Melle Caussin Stéphanie, à Sommière.
Famille Dejimbe – Pierlot, à Onhaye.
Mme Ceccato Dina, à Sommière.
Mr Hanoteau Benoît, à Onhaye.
Melle Lemaire Mahé, à Anthée.
Mr et Mme Mazzier – Charpentier, à Sommière.
Mr Géonet David, à Sommière.
Mr et Mme Mutega – Brice, à Onhaye.
Mr Bastin Benjamin, à Onhaye.
Mme Henne Marina, à Anthée.
Mme Simon Bérengère et sa fille Océane, à Onhaye.
Famille Leclercq – Hubert, à Onhaye.
Mr Masquelier Renaud, à Onhaye.
Melle Bourguignon Ysaline, à Anthée.
Mr Bourguignon Tyméo, à Anthée.
Mr Deraedt Laurent, à Onhaye.
Melle Fontaine Laura, à Onhaye.
Mme Desmet Patricia et sa fille Roseline, à Onhaye.
Mr Rondelet Nicolas, à Falaën.
Mr Casse Didier, à Weillen.
Mr Flameng Gilles, à Serville.
Mr Rossomme Loîc, à Falaën.

Décès
Mme Mc Andrew Barbara, veuve Wery Lucien à Falaën.
Mme Beaufayt Nelly, veuve Marchal Marcel à Onhaye.
Mme Bultot Juliette, veuve Collignon Paul à Onhaye.
Mme Philippart Maryvonne, à Onhaye.
Mr Deprez Emile, veuve Bierlaire Olivia à Sommière.
Mme Thollebeke Marie-Thérèse, à Gérin.
Mme Hoffman Louise, veuve Aneuse Marcel à Anthée.
Mr Stiernon Félicien, époux Pochet Olga à Onhaye.
Mr François Armand, époux Pirson Anie à Onhaye.
Mr Roland Bernard, époux Léonard Fabienne à Gérin.
Mme Pardaëns Maria, veuve Bodart Eugène à Gérin.
Mr Desseille Marc, époux Minet Marie à Anthée.
Mr Piette Georges, époux Laloux Marthe à Sommière.
Mr Colin Omer, époux Pirson Andrée à Onhaye.
Mr Pardaens Lucien, époux Jacquemart Louise à Weillen.

Mariages
Delobbe Benoît et Mertens Marjorie.
Péant Jean et Prumont Sylviane.

Naissances
Spreutels Mila, fille de Christophe et Alicia à Sommière.
Hallet Emma, fille de Grégory et Florence à Sommière.
Mathon Charlotte, fille de David et Cynthia à Anthée.
Balon Liam, fils d’Anaël et Laëtitia  à Anthée.
Denis Lison, fille de Sébastien et Emilie à Anthée.
Hyat Elise, fille de Benoit et Marie-Sophie à Anthée.

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS
Les services communaux effectueront le ramassage des en-
combrants les lundis 16 avril, 20 août & 19 novembre 2012.  
Toute personne désirant bénéficier de leur passage est priée 
de le communiquer par écrit à l’Administration Communale et
d’effectuer le paiement de 15 € avant la date du ramassage.
Le ramassage est limité à 2 m³ maximum par ménage.

Bientôt une navette rurale à 
Onhaye» 
Tout prochainement, suite à un travail de collaboration entre le 
Plan de cohésion Sociale et le Conseil Consultatif des Aînés, 
une navette rurale devrait voir le jour. Celle-ci permettra aux per-
sonnes isolées ou n’ayant pas de moyen de transport de pouvoir 
être véhiculées et ce, à moindre coût. Le transport sera effectué 
par un chauffeur-bénévole en contre partie d’un petit dedomma-
gement financier (30 cents par kilomètre, 75 cents la demi-heure 
d’attente). La réservation se fera par téléphone, 48 heures à 
l’avance au 082/66.57.50 ou 0491/61.39.81, sous réserve de 
disponibilité des chauffeurs.

Calendrier des collectes 2012
 
 Mars Avril Mai Juin
Sacs bleus PMC 12, 26 10, 23 7, 21 4, 18

Papiers-cartons 27 24 22 19
 16 * 13* 11* 8* 
   
 * Pour Sommière et Weillen
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Chères Walhéroises,                                                                                                                                              
Chers Walhérois,

Le maintien d’un service public de qualité est une des priorités de mon action. Les transports en commun, le ra-
massage scolaire, l’enseignement, les services postaux… voilà quelques missions essentielles à sauvegarder. Je 
crois que c’est l’ avis unanime de  la population. Et pourtant, l’actualité nous prouve régulièrement que ces services 
sont menacés, particulièrement en milieu rural.
Prenons un seul exemple : combien de bureaux de poste ont fermé leurs portes ces dernières années en province 
de Namur ? Les exigences de rentabilité purement économique et l’élaboration de critères qui pénalisent souvent 
les régions rurales ont fait pas mal de dégâts.
Mais ne comptez pas sur moi pour dire : « c’est la fatalité » ! En effet, si nous comprenons tous que certaines dé-
cisions échappent aux mandataires de petites communes, nous demandons à ceux-ci de se battre et d’imaginer 
de nouvelles solutions pour répondre aux exigences d’une bonne qualité de vie pour l’ensemble de leurs adminis-
trés. 
Pour nos sept villages, deux exemples concrets illustrent ce credo.

Le premier, c’est l’ouverture d’un nouveau bureau de poste dans le village de Onhaye. Certains se limiteront à 
souligner qu’il s’agit uniquement du transfert du bureau d’Anthée. Mais c’est bien plus que cela ! 
Un, c’est le maintien d’un bureau de poste dans l’entité, alors que nos communes voisines déplorent leurs ferme-
tures. 
Deux, c’est le développement du service offert à la population avec l’élargissement des heures d’ouverture. 
Trois, c’est la création d’un distributeur de billets du type « bancontact », une première très attendue par l’ensemble 
des habitants de la commune.

Le second nouveau projet concret se situe dans le domaine de la mobilité. Vaste sujet ! J’ai pu m’en rendre compte 
en m’intéressant à une série d’initiatives qui naissent dans d’autres communes : on touche ici à une problématique 
qui concerne quasi toute la Wallonie rurale sans exception. 
Pour Onhaye, c’est le principe de la navette rurale qui va être testé.
Le principe est simple. Il s’adresse à toute personne qui éprouve des difficultés pour se déplacer. Qu’il s’agisse 
d’un déplacement administratif, médical, sportif, culturel… ou pour faire ses courses, vous pourrez faire appel à 
un chauffeur bénévole. Deux points forts du projet : la souplesse de la formule et le coût particulièrement acces-
sible (30 cents par kilomètre, 75 cents la demi-heure d’attente). La réservation se fera par téléphone, 48 heures à 
l’avance au 082/66.57.50 ou 0491/61.39.81. 
Bien sûr, la navette rurale n’a pas pour ambition de résoudre tous les problèmes de mobilité qui peuvent exister 
dans une commune rurale comme la nôtre. Néanmoins, c’est une initiative qu’il faut promouvoir et qui a le grand 
mérite de proposer une solution alternative. Je profite de la présentation de ce service pour remercier les membres 
du Conseil Consultatif des Aînés qui, avec la collaboration du Plan de Cohésion Sociale de la commune de On-
haye, est la véritable cheville ouvrière du projet.

J’espère de tout cœur que ces deux nouvelles initiatives contribueront à réaliser l’objectif principal du conseil com-
munal : maintenir et renforcer la qualité de vie dans la commune de Onhaye.

Etant et restant à votre écoute,

Christophe Bastin,
votre dévoué Député-Bourgmestre
0497/188 946

 Le mot du bourgmestre

bourgmestre@commune-onhaye.be
www.christophebastin.be
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VIE POLITIQUE

Résumé du Conseil Communal du 25 octobre 2011.
1. GARDES MÉDICALES : PRÉSENTATION DE LA RÉFORME DE 
LA GARDE DE MÉDECINE GÉNÉRALE SUR LA COMMUNE
Le Conseil Communal prend connaissance de la réforme de la garde 
de médecine générale qui débutera début février 2012 par la création 
de postes médicaux de garde (PMG).
Le Conseil communal demande que le village de Falaën soit repris 
dans le système de garde d’Onhaye.
Ces postes médicaux de garde seront ouverts les week-ends du ven-
dredi 20h au lundi 8h et les jours fériés de la veille à 20h jusqu’au 
lendemain à 8h.
Les médecins de garde recevront les patients, sur rendez-vous en 
téléphonant au numéro unique, dans ce poste de garde situé à Dinant 
pour notre Commune.

2. CPAS : MB N°3 SERVICE ORDINAIRE ET SERVICE EXTRAOR-
DINAIRE
Le Conseil Communal a approuvé les Modifications Budgétaires 
n°3/2011 service ordinaire et service extraordinaire qui s’établissent 
comme suit :
Service ordinaire
Recettes : 1.184.839,11 €
Dépenses : 1.098.730,87 €
Boni : 86.108,24 €
Service extraordinaire
Recettes : 850 €
Dépenses : 350 €
Boni : 500 €

 3. FINANCES COMMUNALES : MB N°3 SERVICE ORDINAIRE ET 
SERVICE EXTRAORDINAIRE
Le Conseil communal a approuvé les Modifications Budgétaires 
n°3/2011 service ordinaire et extraordinaire qui s’établissent comme 
suit :  
Service ordinaire
Recettes : 3.673.018,05 €
Dépenses : 3.618.169,56 €
Boni : 54.848,49 €
Service extraordinaire
Recettes : 2.184.676,32 €
Dépenses : 2.184.676,32 €
Solde : 0,00 €

4. MAISON COMMUNALE : DÉCISION DE FAIRE APPEL À UN 
AUTEUR DE PROJET POUR LA CRÉATION D’UN PARKING - 
MODE DE PASSATION DU MARCHÉ - APPROBATION CAHIER 
SPÉCIAL DES CHARGES
Dans le cadre du programme triennal 2010-2012, les aménagements 
des abords de la maison communale ont été inscrits, pour un montant 
de travaux estimé à 93.000 €, subsidiés au montant de 58.000 €.
Le Conseil Communal a décidé :
- de faire appel à un auteur de projet pour réaliser le projet 
- de passer un marché par procédure négociée
- d’approuver le cahier spécial des charges

5. ACQUISITION FERME A ANTHEE : APPROBATION PROJET 
ACTE
Le Conseil communal a approuvé le projet d’acte d’acquisition d’une 
ancienne ferme à Anthée au prix principal de deux cent nonante mille 
euros (290.000,00 €), pour les biens suivants :
Commune de Onhaye – 3ème division - Anthée 
1/ Une ferme sise rue Emile Collard, cadastrée section B, n° 175/R, 
pour une contenance d’après titre et cadastre de 6 ares 70 centia-
res.
2/ Un bâtiment rural sis rue Emile Collard, +2, cadastré section B, 
n° 175/S, pour une contenance d’après titre et d’après cadastre de 
1 are.
3/ Un verger à hautes tiges sise en lieu-dit « Anthée », cadastré sec-
tion B, n° 175/V,  pour une contenance d’après titre et d’après cadas-
tre de 20 ares.
4/ Une parcelle de terrain en nature de pâture sise en lieu-dit « Cam-
pagne d’Anthée », cadastrée section B, partie du n° 175/T, pour une 
contenance de 1 are 58 centiares 
Le Conseil Communal a émis un accord de principe sur le rapport 
établi par l’administration sur le projet d’acquisition d’un bien à Anthée 
en vue de la création d’un mini site d’économie sociale, de logement 
pour familles nombreuses et de logements tremplins et polyvalents 
en milieu rural.

6. APPROBATION PLAN D’ANCRAGE COMMUNAL 2012-
2013
Le Conseil Communal a approuvé le programme communal 
d’actions en matière de logement 2012-2013, proposé par le col-
lège communal.
La Commune d’Onhaye a acquis les bâtiments d’une ancienne 
ferme située au centre du village d’Anthée avec l’objectif d’y créer 
un site d’économie sociale, un lieu de rencontre pour le milieu 
associatif local et des logements pour 4 familles nombreuses.

7. LOCAL SALLE REPASSAGE : APPROBATION CONVEN-
TION DE MISE A DISPOSITION AU CPAS
Le Conseil communal a approuvé la convention de mise à dispo-
sition à titre gratuit, au CPAS d’Onhaye, de l’ancien local de balle 
d’Onhaye sis à Onhaye, Place H. Collignon.

8.  ORES : APPROBATION CONVENTION POUR LA TRAVER-
SEE D’UN BOIS COMMUNAL PAR UN LIGNE ELECTRIQUE 
Le Conseil communal a approuvé  la convention à passer entre 
la Commune de ONHAYE et la S.A. ORES pour la traversée 
d’un bois communal, soumis au régime forestier, par une ligne 
électrique 11 kv à Falaën.
La Commune d’ ONHAYE consent au profit de la Société préci-
tée et de ses ayant-droits éventuels, pour la durée de son exploi-
tation, un droit d’occupation sur la propriété communale boisée 
et soumise au régime forestier, parcelle cadastrée à Falaën, 5e 
Division, Sn C n° 1B, au lieu-dit «Devant les Forges» (comparti-
ment 16 à l’aménagement) pour le maintien, la rénovation, l’ex-
ploitation et l’entretien d’une ligne électrique de 11 kv d’une lar-
geur de 10 m et d’une longueur de 160 m, représentant au total 
16 ares, moyennant le paiement d’une indemnité de 953 €.  

9. VENTE DE BOIS MARCHAND : RATIFICATION DECISION 
DU COLLEGE COMMUNAL
Le Conseil communal a ratifié la décision du Collège communal 
du 11 octobre 2011 approuvant l’estimation des deux lots de bois 
marchands restés invendus en 2010 au montant de 11.900 €, les 
clauses particulières et le catalogue de vente.

10. AGENDA 21 : RATIFICATION DE LA CHARTE D’AAL-
BORG 
Le Conseil communal a  décidé de ratifier la Charte d’Aalborg et 
de s’engager par l’action sur la voie du Développement Durable, 
à travers la mise en œuvre d’un Agenda 21 local.

Cette charte, signée par des communes européennes enga-
gées dans un Agenda 21, a pour objectif de guider l’action des 
collectivités locales en matière de développement durable. Elle 
vise notamment à tendre vers davantage de démocratie parti-
cipative, de transversalité et de transparence, à favoriser une 
société ouverte et solidaire, à stimuler l’économie locale sans 
porter préjudice à l’environnement, à favoriser une mobilité du-
rable, à utiliser de manière prudente et efficace les ressources 
en encourageant la consommation et la production durables, à 
préserver et protéger la nature, …

11. SALLES COMMUNALES : APPROBATION CONVENTION 
D’OCCUPATION D’INFRASTRUCTURES COMMUNALES 
Le Conseil communal a décidé :
- d’approuver le projet de convention d’occupation d’infrastructu-
res communales.
- de charger le Collège communal de la conclusion de cette 
convention avec les comités et clubs locaux de la commune

12. CENTIMES ADDITIONNELS AU PRECOMPTE IMMOBI-
LIER EN 2012 TAXE ADDITIONNELLE A L’IMPOT DES PER-
SONNES PHYSIQUES EN 2012
Le Conseil communal a décidé de maintenir pour l’exercice 2012, 
le montant de centimes additionnels communaux au précompte 
immobilier à 2750 et  le taux de la taxe additionnelle communale 
à l’impôt des personnes physiques à 8%. 

13.  GAL HAUTE-MEUSE : OCTROI D’UN SUBSIDE  
Le Conseil Communal a décidé :
- d’octroyer à l’asbl GAL Haute-Meuse un subside de 5.000 € en 
2012 remboursable avant le 31/12/2012 en vue de promouvoir 
des activités utiles à l’intérêt général.
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14. FABRIQUE D’EGLISE SOMMIERE : COMPTE 2010  
Le Conseil Communal a émis un avis favorable au compte 2010 de 
la fabrique d’église de Sommière qui s’établit comme suit :
Recettes : 14.115,98 €
Dépenses : 5.028,30 €
Excédent : 9.087,68 €

15.  FABRIQUES D’EGLISE : BUDGET 2012
Le Conseil Communal a émis un avis favorable au Budget 2012 de 
la fabrique d’église de Serville qui s’établit comme suit :
Recettes : 9.658,04 €
Dépenses : 9.658,04 €
Excédent : 0,00 €
Part communale :  7.673,78 € 
Le Conseil Communal a émis un avis favorable au Budget 2012 de 
la fabrique d’église de Gérin qui s’établit comme suit :
Recettes : 14.041,62 €
Dépenses : 14.041,62 €
Excédent : 0,00 €
Part communale :  12.818,37 €
Le Conseil Communal a émis un avis favorable au Budget 2012 de 
la fabrique d’église d’Anthée qui s’établit comme suit :

Recettes : 34.019,07 €
Dépenses : 34.019,07 €
Excédent : 0,00 €
A l’article 50 e, le service du 11 novembre est repris dans chaque 
budget de fabrique, alors que le service est célébré dans une seule 
fabrique.

16. MOBILIER SCOLAIRE : DECISION D’ACQUISITION – MODE 
DE PASSATION DU MARCHE  
Le Conseil Communal a décidé de faire l’acquisition de bancs, chai-
ses, tables et armoires pour les écoles communales et de passer 
un marché par procédure négociée sans publicité.

17. ASBL APE : APPROBATION CHANGEMENT DE SA DÉNO-
MINATION ET DE SON OBJET - APPROBATION ADMISSION 
MEMBRES - APPROBATION STATUTS  
Le Conseil Communal a décidé d’approuver le changement :
- de dénomination de l’asbl communale « Accueil Petite Enfance » 
en « Réseau Transgénération Walhérois » (RTW) 
- des statuts de l’Asbl : la création, l’équipement, la garde et la 
gestion de l’accueil de la petite enfance et la création et le maintien 
d’un réseau transgénérationnel axé sur la mobilité, le bien-être et le 
développement socioculturel
Le Conseil Communal a approuvé l’admission de nouveaux mem-
bres : l’échevin responsable du PCS, Ingrid Antoine et la chef de 
projet du PCS, Sabrina Ciarmoli.

18. DOMAINE MAYEUR FRANÇOIS : DÉCISION DE FAIRE 
L’ACQUISITION D’UNE PARCELLE AVEC UNE HABITATION À 
TITRE GRATUIT EN VUE DE SA DÉMOLITION
Le Conseil Communal a approuvé le projet d’acte de cession d’im-
meuble sans stipulation de prix établi par le Comité d’acquisition 
d’immeubles concernant le bien suivant :
Une parcelle en nature de maison en ruines à démolir, sise rue 
Alfred 1, actuellement cadastrée comme maison, section D numéro 
250 Z 11 pour une contenance de six ares septante-quatre centia-
res (6a 74ca).

19. DÉCISION AUTORITÉ TUTELLE : INFORMATION  
Le Conseil Communal prend acte de la décision du Collège provin-
cial réformant les Modifications Budgétaires n°2. 

20. SOUSCRIPTION PARTS INASEP  
Le Conseil Communal a décidé :
- D’approuver le décompte final relatif aux travaux d’égouttage Rue 
Abbé Dujardin au montant de 298.755,96 €
- De souscrire des parts bénéficiaires (G) de l’organisme d’épura-
tion agréé  à concurrence de 125.478 € correspondant à sa quote-
part financière dans les travaux susvisés
- De charger le Collège des Bourgmestre et Echevins de libérer 
annuellement le montant souscrit à concurrence d’au minimum 
1/20ème de cette souscription jusqu’à la libération totale des 
fonds.

Résumé du Conseil Communal du 6 décembre 2011.

1.  MAISON COMMUNALE : FOURNITURE ET PLACEMENT 
MENUISERIESINTERIEURES ET EXTERIEURES
L’entreprise Englebert n’ayant pas constitué le cautionnement dans 
les délais prévus à l’article 6 du cahier général des charges malgré 
les mises en demeures par envoi recommandé du 25/9/2011 et du 
17/9/2011, le Collège a décidé de résilier purement et simplement 
le marché en sa séance du 6 décembre 2012. 
Le marché pour ces deux lots estimé à 60.000 € HTVA devant être 
relancé, le Conseil Communal.
a décidé :
- D’approuver le lot unique pour les menuiseries extérieures et in-
térieures au montant estimé à 60.000 € HTVA.
- De passer un marché par procédure négociée sans publicité.
- D’approuver le cahier spécial des charges.

2. AGENDA 21 : COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE  
Le Collège communal, en date du 15/11/2011, a décidé de consti-
tuer un Comité de Pilotage chargé de définir les grandes thémati-
ques à traiter dans le cadre de l’Agenda 21 Walhérois.
Le Conseil Communal a décidé de valider la composition du Co-
mité de Pilotage comme suit :
1/ Les élus :
Christophe Bastin, Député-Bourgmestre
Ingrid Antoine, Echevine
Isabelle Scohy, Conseillère communale
Nathalie Lekeux, Conseillère communale
Guillaume de Giey, Conseiller communal
Arnaud Gérard, Conseiller de l’Action sociale
2/ Le Secrétaire communal : 
Luc Grégoire, 
3/ Les agents communaux :
Dominique Jacobs, conseillère en aménagement du territoire et 
urbanisme
Françoise Wauthier, conseillère en énergie
Patrice Cornil, coordinateur de l’Agenda 21 et conseiller en envi-
ronnement
Sabrina Ciarmoli, responsable du Plan de Cohésion Sociale
Marie-Julie Dulieu, responsable du Plan Habitat Permanent

3.  TAUX DE COUVERTURE DES COUTS EN MATIERE DE DE-
CHETS : APPROBATION
Le Conseil Communal a arrêté le taux de couverture des coûts en 
matière de déchets ménagers, calculé sur base du budget 2012 au 
taux de couverture du coût vérité de 95,04%. Ce système permet à 
la commune d’atteindre, de manière progressive, un certain équi-
libre budgétaire dans leur gestion des déchets ménagers, à savoir 
les déchets qui résultent de l’activité usuelle des ménages. L’objec-
tif est de rester entre 95 et 110 ´% (100 % correspond à l’équilibre 
dépenses/recette en matière de déchets).

4. PLAN HABITAT PERMANENT : APPROBATION DE LA 
CONVENTION DE PARTENARIAT 2012-2013  
Le Conseil Communal a approuvé la convention de partenariat 
2012 - 2013 à passer avec la Région Wallonne pour le Plan d’ac-
tion pluriannuel relatif à l’habitat permanent dans les équipement 
touristiques. Celle-ci prend cours le 1er janvier 2012 et se termine 
le 31 décembre 2013. 

5.  ACCUEIL EXTRASCOLAIRE : RAPPORT D’ACTIVITE 2010-
2011  - PLAN D’ACTION ANNEE SCOLAIRE 2011-2012 
Le Conseil Communal a approuvé le rapport d’activités 2010-2011 
du service A.T.L. (Accueil temps libre).
Le Conseil Communal a approuvé le plan d’action 2011-2012 du 
service A.T.L. (Accueil temps libre). Propose au service ATL d’en-
visager un partenariat avec le Conseil Consultatif des Aînés pour 
organiser des ateliers pour l’accueil extrascolaire, activités qui se-
raient organisées en collaboration avec le PCS.

6. GAL : OCTROI SUBSIDE EN 2012  
Le Conseil Communal a décidé :
- d’octroyer à l’asbl GAL Haute-Meuse un subside 2012 de 2.955 €, 
en vue de promouvoir des activités utiles à l’intérêt général.
- Le bénéficiaire de la présente subvention transmettra à la commu-
ne ses bilan, comptes, rapport de gestion et de situation financière 
tel que prévu à l’art L3331-5 du CDLD, et ce pour le 22/09/2012 
au plus tard. 
- Conformément à l’article L3122-2, 5° du C.D.L.D., la présente 
délibération est transmise à l’Autorité de Tutelle  (subvention ayant 
pour effet d’accorder au même bénéficiaire un avantage d’une va-
leur supérieure à 2.500 € indexé au cours du même exercice bud-
gétaire).
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7. BEBEBUS : OCTROI SUBSIDE EN 2012  
Le Conseil Communal a décidé d’octroyer à l’asbl ReBus un sub-
side 2012 de 5.000 €, visant en la création d’une halte d’accueil iti-
nérante pour les enfants de 0 à 3 ans afin de favoriser la réinsertion 
socio-professionnelle des parents.

8. RESEAU TERRITOIRE DE MEMOIRE : APPROBATION 
CONVENTION  - OCTROI SUBSIDE EN 2012
Le Conseil Communal a approuvé la convention de partenariat à 
passer avec l’asbl « Les Territoires de la mémoire ».
Le Conseil Communal a décidé d’octroyer l’asbl « Les Territoires 
de la mémoire » un subside de 125 € pour l’année 2012.

9. MATERIEL INFORMATIQUE : DESTINATION ANCIENS PC  
Le Conseil Communal a décidé de céder les PC déclassés de la 
commune à OXFAM, à condition que les disques durs soient préa-
lablement retirés.

10. INTERCOMMUNALES : ASSEMBLEES GENERALES  
Le Conseil Communal a approuvé les ordres du jour des Assem-
blés Générales ordinaires des Intercommunales ordinaires de BEP, 
BEP Environnement, BEP Expansion Economique, IDEG, IDEFIN, 
AIEM, INASEP et INATEL et a chargé ses délégués de se confor-
mer à la volonté exprimée par le Conseil Communal.

11. DECISION TUTELLE : INFORMATION  
Le Conseil Communal a pris connaissance de la décision du Mi-
nistre des Pouvoirs locaux et de la Ville de conclure à la légalité de 
la délibération du Conseil communal du 30 mars 2011 relative à la 
prise en charge de GSM des membres du Collège.

*********
Résumé du Conseil Communal du 27 décembre 2011.

1.  BUDGET CPAS 2012
Le Conseil Communal a approuvé le budget 2012 du CPAS qui 
s’établit comme suit :
- Service ordinaire :
Dépenses : 1.117.691,29 €
Recettes : 1.117.691,29 €
Solde : 0,00 €
Intervention communale : 406.773,33 €.
- Service extraordinaire :
Dépenses :  500,00 €
Recettes : 500,00 €
Solde : 0,00 €

2.  ZONE DE POLICE HAUTE-MEUSE : BUDGET 2012 - APPRO-
BATION MONTANT DE LA DOTATION COMMUNALE POUR 
L’ANNEE 2012
Le Conseil Communal a approuvé le budget 2012 service ordinaire 
et service extraordinaire de la zone de police Haute Meuse qui 
s’établit comme suit :
- Service ordinaire :
Dépenses : 9.232.186,64 €
Recettes : 9.232.186,64 €
Solde : 0,00 €
Intervention communale : 193.981,19 €.
- Service extraordinaire :
Dépenses :  156.500,00 €
Recettes : 156.500,00 €
Solde : 0,00 €.

Le Conseil Communal a approuvé le montant de dotation pour l’an-
née 2012 pour la commune d’Onhaye s’élevant à 193.981,19 €. 

3.   PROGRAMME TRIENNAL : DECISION DE SOLLICITER LE 
REPORT DE L’INVESTISSEMENT DE LA RUE SERGENT CLE-
DA EN 2012
Le marché concernant le projet de réfection de la rue Sergent
Cléda établi par le STP au montant de 55.055 € n’ayant pas été 
attribué en 2011, le Conseil Communal sollicite une modification 
du programme triennal de la commune d’Onhaye en cet investis-
sement en 2012.

4. FOOTBALL ONHAYE : DECISION D’OCTROI D’UN SUBSIDE 
EXTRAORDINAIRE EN 2012  
Le Conseil Communal a décidé d’octroyer une subvention extra-
ordinaire de 50.000 € au CS Onhaye pour couvrir une partie de 
l’investissement relatif à la création de deux nouveaux terrains, 
subventionné par Infrasport à hauteur de 60%.

5. SUBSIDES ORDINAIRES EN 2012 : DECISION D’OCTROI  
Le Conseil Communal a décidé d’octroyer en 2012 une subvention 
de 250 € aux organismes suivants : 
- aux comités de gestion des salles d’Onhaye, de Falaën et de 
Weillen qui mettent leurs salles à disposition des associations des 
3X20.

6. BUDGET COMMUNAL 2012 : RAPPPORT - SERVICE ORDI-
NAIRE ET SERVICE EXTRAORDINAIRE  
Le Président présente à l’assemblée le rapport sur le budget com-
munal 2012, conformément à l’article L1122-23 du Code.
Le Conseil Communal a approuvé le solde du budget 2012 service 
ordinaire, qui s’établit comme suit :
Dépenses : 2.957.157,10 €
Prélèvement : 225.195,98 €
Total dépenses : 3.182.353,08 €
Recettes : 3.278.058,04 €
Boni Ex. Ant. : 70.386,78 €
Total recettes : 3.348.444,82 €
Boni : 166.091,74 €

Le Conseil Communal a approuvé le budget 2011 service extraor-
dinaire s’établit comme suit :
Dépenses : 3.433.350,08 €
Ex. ant. 161.000,00 €
Prélèvements : 516.896,65 €
Total dépenses : 4.111.246,73 €
Recettes : 2.775.039,00 €
Ex. ant. 370.896,65 €
Prélèvement : 965.311,08 €
Total recettes : 4.111.246,73 €
Résultat : 0.00 € 

7. CENTRALE DE MARCHE POUR LA FOURNITURE D’ELEC-
TRICITE : DECISION D’ADHESION  
Le Conseil Communal a décidé de :
- confirmer son  adhésion à la centrale des marchés constituée par 
IDEFIN et de participer au quatrième marché relatif au regroupe-
ment des achats d’électricité et de gaz par le biais de ladite cen-
trale de marchés.
- charger le Collège de l’exécution de la présente délibération.

8. POINTS APE : CONFIRMATION DECISION COLLEGE COM-
MUNAL  
Le Conseil Communal a ratifié la décision du Collège communal 
du 13 décembre 2011 décidant de recevoir les 19 points cédés par 
le CPAS et sollicitant le maintien des besoins spécifiques pour la 
décision n°PL04385/03.

9. TERRAINS AGRICOLES : RESILIATIONS FERMAGES  
Le Conseil Communal a décidé :
- de mettre fin au bail à ferme pour la parcelle sise à Gérin, section 
A n°42A partie d’une contenance de 4ha 8a 10ca.
- de verser une indemnité de 500 € l’hectare sera versée par la 
commune pour l’arrière engrais, soit 2.040,50 € au locataire sor-
tant.
- de désigner M. Christophe Bastin, Bourgmestre et M. Luc Gré-
goire, Secrétaire communal pour représenter la commune lors de 
la passation de l’acte authentique constatant la résiliation.

10. VENTE TERRAINS AGRICOLES A GERIN : ACCORD DE 
PRINCIPE  
Le Conseil Communal a émis un accord de principe sur la vente 
publique des parcelles communales sises à Gérin, cadastrées sec-
tion A n°39A, 34A et 34K, d’une contenance totale de 7ha 80a 91ca 
et n°42A partie d’une contenance de 4ha 8a 10ca (parcelles agri-
coles libres d’occupation).
Le Conseil Communal a décidé de procéder à la vente du bois 
avec la prairie, au prix minimum de 11.000€ l’hectare pour les ter-
rains agricoles, sous réserve de l’estimation du receveur de l’en-
registrement.

11.  TERRAINS AGRICOLES : DECISION  DE METTRE DES 
PARCELLES EN VENTES D’HERBES
Le Conseil Communal a décidé de mettre en vente d’herbe les 
parcelles suivantes :
Parcelle cadastrée à Sommière, section C n°48a5 partie d’une 
contenance de 3ha 10a et 88ca
Parcelle n°104 au lieu-dit Saint-Roch à Sommière d’une conte-
nance de 10a.
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12. CONSEIL COMMUNAL : DESIGNATION D’UN LOCAL POUR 
LES REUNIONS DU CONSEIL COMMUNAL  
SALLES DES MARIAGES : DESIGNATION D’UN LOCAL POUR 
LES  CELEBRATIONS DE MARIAGES
La poste va commencer les travaux de transformation de la salle 
du conseil en bureau de la Poste le 9 janvier 2012.
Les travaux d’agrandissement de la maison communale n’étant 
pas terminés à cette date, le Conseil communal a désigné :
- la salle d’accueil extrascolaire à Falaën pour les réunions du 
Conseil communal.
- la salle communale de Gérin pour la célébration des mariages. 
Dans l’hypothèse où la salle de Gérin ne serait pas disponible, les 
mariages seront célébrés dans la salle communale de Weillen.

13. ACCUEIL EXTRASCOLAIRE : APPROBATION PROGRAM-
ME CLE ET PROJET D’ACCUEIL  
Le Conseil Communal a décidé :
- D’approuver le Programme de Coordination Locale pour l’Enfance 
(C.L.E.) 2012 - 2017 et ses annexes.  
- De transmettre à la Commission d’agrément de l’ONE le Pro-
gramme CLE et ses annexes pour agrément.

Le programme CLE est un programme de Coordination Locale 
pour l’Enfance qui vise la création et le développement d’initiatives 
et d’activités sur le territoire de la Commune en ce qui concerne les 
périodes suivantes : avant et après l’école jusqu’à 17h30 au moins, 
le mercredi après-midi, le week-end et les congés scolaires. 

14. AISDE : ASSEMBLEE GENERALE  
Le Conseil Communal a approuvé l’ordre du jour de l’Assemblée 
Générale ordinaire de l’Intercommunale ordinaire de l’AISDE et a 
chargé ses délégués de se conformer à la volonté exprimée par le 
Conseil Communal.

15. TRAVAUX FORESTIERS : APPROBATION DEVIS DE TRA-
VAUX  
Le Conseil Communal a approuvé le devis des travaux non sub-
ventionnés établi par la DNF pour les travaux forestiers à exécuter 
en 2012 dans les bois communaux au montant de 3.000 €.
Les travaux seront exécutés par le personnel du service voirie.

16. FABRIQUES D’EGLISE : BUDGET 2012  
Le Conseil Communal a émis un avis favorable au Budget 2012 de 
la fabrique d’église de Sommière qui s’établit comme suit :
Recettes : 10.565,98 €
Dépenses : 10.565,98 €
Excédent : 0,00 €
Part communale : 3.577,11 €

Le Conseil Communal a émis un avis favorable au Budget 2012 de 
la fabrique d’église d’Onhaye qui s’établit comme suit :
Recettes : 15.208,35 €
Dépenses : 15.208,35 €
Excédent : 0,00 €
Part communale : 7.803,07 €.

Le Conseil Communal a émis un avis favorable au Budget 2012 de 
la fabrique d’église de Weillen qui s’établit comme suit :
Recettes : 5.490,48 €
Dépenses : 5.490,48 €
Excédent : 0,00 €
Part communale : 3.462,81 €.

Le Conseil Communal a émis un avis favorable au Budget 2012 de 
la fabrique d’église de Falaën qui s’établit comme suit :
Recettes : 8.538,41 €
Dépenses : 8.538,41 €
Excédent : 0,00 €
Part communale : 6.480,85 €

17. VOIRIES VICINALES : APPROBATION CONVENTION A 
PASSER AVEC LES SERVICES DE CARTOGRAPHIE DE LA 
PROVINCE  
Le Conseil Communal a approuvé le projet de convention à passer 
avec la Province de Namur, service de Cartographie, pour l’exa-
men des statuts des chemins.

18. DECISION TUTELLE : INFORMATION  
Le Conseil Communal a pris connaissance de la décision de l’auto-
rité de tutelle réformant la Modification budgétaire n°3 service or-
dinaire et approuvant la Modification budgétaire n°3 service extra-
ordinaire.
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Grand déstockage de produits 
« phyto » dans le cadre de la 
semaine sans pesticide du 20 
au 30 mars 2012.
Les particuliers sont de grands consommateurs de produits 
phytopharmaceutiques, qu’ils utilisent principalement pour le 
désherbage des allées de jardins et des terrasses. Ainsi, en 
Wallonie, 21 % de leurs usages sont aujourd’hui consacrés 
au domaine privé. Si la vente de ces produits chimiques aux 
agriculteurs a diminué de près de 18 % en douze ans, la vente 
aux particuliers est restée constante au cours de cette même 
période. 
Or, les particuliers, nettement moins sensibilisés aux bonnes 
pratiques que les professionnels, utilisent généralement mal 
ces produits (non-respect des dosages, de la période d’appli-
cation, …) et ont donc un impact conséquent sur l’environne-
ment, leur santé et celle de leur entourage. 
Par conséquent, un changement des mentalités et des com-
portements quant à l’utilisation des produits phytopharmaceu-
tiques par les utilisateurs non professionnels est indispensa-
ble.
Afin de limiter les mauvaises pratiques, une loi limitant l’accès 
pour les jardiniers amateurs aux seuls produits phyto spécifi-
quement agréés pour un usage non-professionnel entrera en 
vigueur au mois d’août 2012. Au vu cette  nouvelle législation 
fédérale, une campagne de déstockage des produits phyto-
pharmaceutiques conservés chez les particuliers sera organi-
sée en mars dans les parcs à conteneurs.
Pour votre santé et la préservation d’un environnement sain, 
pensez donc à ramener vos produits phyto dans le parc à 
conteneur le plus proche !

Pour toute info complémentaire :
www.semainesanspesticides.be
www.bepenvironnement.be
www.crphyto.be
www.adalia.be

Des P’tits Walhérois à la dictée 
du Balfroid.

Le samedi 29 janvier, 6 courageux P’tit Walhérois se sont rendus à 
Namur pour y faire....une dictée! 
Théo Fastrez, Aurélia Goosse, Valentine Ska, Maxime Collart (de 
l’école de Onhaye) ainsi que Marie Laurent et Nicolas Dricot (de Fa-
laën) se sont levés tôt un samedi pour faire une dictée dans une gran-
de salle, en compagnie de centaines d’élèves de notre belle Province 
de Namur.

La «dictée du Balfroid», du nom de son auteur, Liliane Balfroid, insti-
tutrice à la retraite, est un concours d’orthographe destiné aux élèves 
de sixième année primaire. Il a lieu chaque année durant le second et 
le troisième trimestres.
 
L’essentiel est bien de participer, dit-on. Théo, Aurélia, Valentine, 
Maxime et Marie sont revenus à Onhaye, riches de cette expérience. 
Nicolas Dricot a su repérer, avec encore un peu plus d’attention, les 
difficultés et pièges du texte de cette année. Il n’a commis que 4 fau-
tes, ce qui lui vaut de participer à la finale qui aura lieu à Liège, le 5 
mai, au Palais des Congrès.
 
Je tiens à remercier les équipes pédagogiques de nos 4 écoles, petites 
par leur taille mais grandes par leur excellent travail et leur profession-
nalisme. Depuis leur entrée en maternelle jusqu’à la sixième année 
primaire, mes collègues accompagnent les enfants sur les chemins du 
savoir et du savoir-être.
Marie-Claire De Groote à Onhaye, Caroline Fallay à Anthée, Caty Fo-
cant et Valérie Materne à Sommière, Agnès Wauthier à Falaën pré-
parent nos élèves au Certificat d’Etudes de Base (CEB). Elles ont la 
lourde responsabilité d’emmener leurs élèves le plus loin possible et 
de parachever le travail de toute une équipe d’instituteurs maternels 
et primaires.
 
Je vous laisse apprécier le large sourire de Nicolas Dricot, photogra-
phié en compagnie de Marie Laurent et Madame Agnès Wauthier, leur 
institutrice (école de Falaën).
 
N’oubliez pas, le 5 mai: penser à encourager Nicolas, en finale du 
Balfroid!
 
Joëlle Résibois, directrice des écoles de Onhaye.

Légè�té
Beauté
 Bien-être

Christine  GILLAIN
Pédicure Médicale

Je me déplace à votre domicile
sur rendez-vous

'  0475 793 482

christine_pub.indd   1 28/01/11   13:43:22
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Le bibliobus :
ONHAYE Ecole 09H15 - 10H30
Les mercredis 04/4, 02 et 30/5, 27/6, 29/8, 26/9, 
24/10, 21/11, 19/12

Bibliothèque     
Rue de la Gare à Falaën
(à côté de la Salle «Les Echos de la Molignée)
Ouverture: le mercredi de 14 à 16h. 
le dimanche de 10 à 12h.

www.labib.be
Vous y trouverez toutes les informations sur les ac-
tivités de la bibliothèque, un accès direct à la presse 
internationale, des informations détaillées sur les 
dernières acquisitions, une rubrique « Mémoires 
en partage » qui attend votre contribution et bien 
d’autres informations.  
Des questions ? Envoyez les à infos@labib.be 

Les concours 2012 du 
Syndicat d’Initiative
Comme les années précédentes, le Syndicat 
d’Initiative vous propose de participer aux deux 
concours qu’il organise. Il s’agit de la dixième 
édition, un anniversaire que vous aurez à cœur 
de fêter. 
Faut-il vous rappeler qu’il s’agit d’un concours 
photo et d’un concours d’observation, les deux 
ayant pour but de faire mieux connaître les 
charmes de l’entité de Onhaye au plus grand 
nombre.

Pour y prendre part, il vous suffit de vous pro-
curer les bulletins de participation disponibles 
à la librairie « D’un livre à l’autre » à Onhaye, 
ou sur le site www.molignee.be. Vous pouvez 
aussi contacter le 0476/99.69.34. Vous y trou-
verez tous les renseignements nécessaires à 
votre participation.
Vous êtes photographe amateur ? Vous êtes 
curieux des endroits où vous vous promenez ? 
Alors, participez ! Ces concours sont dès à pré-
sent ouverts  et la remise de vos contributions 
est attendue pour la mi-novembre.

Jacques Burniat

Je lis dans ma commune – 11e édition
Un très beau thème a été  choisi pour cette 11e édition. C’est « La musique des 
mots ». Un thème qui fait appel à l’imagination. 
Adolescents et adultes anciens, nouveaux ou futurs  lecteurs de la bibliothèque, 
vous êtes tous cordialement invités  à participer à cette opération en décrivant 
en quelques mots dans le bulletin de participation ce que « La musique des mots 
» représente pour vous et en illustrant vos propos au moyen d’exemples ou de 
trois ou quatre citations puisées dans des lectures personnelles anciennes ou 
récentes.
Les bulletins de participation sont disponibles à la bibliothèque, à la commune 
et chez certains commerçants. Vous pouvez aussi adresser votre demande à 
infos@labib.be . Votre participation  doit nous  parvenir  pour le 15 avril 2012 
au plus tard. Vous pouvez la déposer à la bibliothèque, l’adresser à Marie-Flore 
Laurent, Try des Bruyères,15 à 5522 Falaën ou l’envoyer à infos@labib.be.
Les classes des écoles participantes sont déjà inscrites avec leurs projets sur le 
thème proposé et y travaillent activement.
Notez dès à présent le week-end des 21 et 22 avril 2012 marquant la clôture de 
l’opération dans l’entité. L’équipe bibliothèque vous invite dès à présent à des 
animations et à l’exposition des travaux réalisés sur le thème par les enfants des 
écoles, ainsi qu’à la remise festive des prix aux participants à l’opération. Les dé-
tails sur le déroulement de ces festivités qui auront lieu dans ses locaux figurent 
dans le bulletin de participation. 
A vous tous, habitants de l’entité de Onhaye nous proposons ce slogan « 
PARTICIPEZ » !!

L’équipe Bibliothèque

Les premières acquisitions 2012 à la Bibliothèque
Bandes dessinées
7533 « Croc vert » -Marsupilami n°23 Franquin – Batem- Colman
7534 « Opération Attila » - Marsupilami n°24 Franquin – Batem- Colman
7535 « Mon meilleur ami » - Boule et Bill n°32 Verron d’après Roba
7536 « Les schtroumpfs et le livre qui dit tout » -Une histoire des Schtroumps 
n°26 Peyo
7537 « Cédric – Feu aux trousses »  Laudec – Cauvin
7538 « Yakari – L’escapade de l’ourson » Derib + Job
7539 « Yakari – Le lézard de l’ombre » Derib +Job
7540 « Gaffe au neveu » - Gastoon n°1 Leturgie – Yann
7541 « Oklahoma Jim » -Lucky Luke n°37 Morris-Pierce et Léturgie
Ouvrages pour adultes et adolescents
7542 “La vie très privée de Mr Smith” – roman Jonathan Coe
7543 « Balade dans Dinant et ses villages d’hier à aujourd’hui – Patrimoine 
régional Association « Espère en mieulx »
7544 « Remède mortel » - Policier – Thriller Harlan Coben
7545 « Aleph » - Roman - Roman Paulo Coelho
7546 « Le cas Sneijder » - Roman JP Dubois
7547 « Le chinois » - Policier Henning Mankell
7548 « Ma terre – Ils ont bâti des montagnes  Patrimoine régional 
F.Joris et C.Boulangier
7549 « L’Ardenne héroïque » - Patrimoine Wallonie JL Duvivier de Fortemps
B.Stassen
7550 « La délicatesse » - Roman D.Foenkinos
7551 « Vivre ensemble 7 milliards d’êtres humains Y.Arthus Bertrand
7552 « Le potager, école d’humanité » J.Musset
7553 « Cet instant-là » - roman D.Kennedy
7554 « Le Saint et l’autoroute » - Roman G.Adam
7555 « Pièce détachée » - roman policier Pieter Aspe

En direct de la Bibliothèque
L’utilisation d’un matériel informatique pour la gestion des opérations de la biblio-
thèque a maintenant pris un rythme de croisière. Tous les ouvrages disponibles y 
sont répertoriés. Vous pouvez immédiatement savoir si le livre que vous souhai-
tez figure dans le stock, et dans l’affirmative s’il est immédiatement disponible. 
Si ce n’est pas le cas sa réservation peut être enregistrée. La fiche « lecteur » 
reprend les livres empruntés, ce qui permet un suivi efficace des emprunts et du 
respect des délais de prêt. Il est probable que bientôt la bibliothèque disposera 
de l’Internet, ce qui permettra d’effectuer des recherches rapides et efficaces et 
des contacts directs avec les lecteurs. Un des projets futurs est l’accès direct des 
lecteurs au fichier des ouvrages via Internet.
Un des problèmes de l’équipe  est le nombre limité de bénévoles. Un nouvel appel 
est donc lancé. Si votre emploi du temps le permet, pourquoi ne pas consacrer 
un peu de celui-ci   à des activités à la bibliothèque ? Passez y  un dimanche ma-
tin pour en parler avec Marie-Flore Laurent, bibliothécaire animatrice de l’équipe, 
ou téléphonez lui au 082/69.99.49.  Toutes les bonnes volontés seront les bien-
venues. Vous pouvez aussi envoyer un mail à infos@labib.be. Merci d’avance !
Jacques Burniat – Equipe Bibliothèque
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Attendre un enfant, 
l’aider à grandir, quelle belle 
aventure…
L’O.N.E. peut, si vous le souhaitez, vous soutenir et 
vous accompagner dans votre rôle de parents.
Les différents services offerts par l’O.N.E. sont libres, 
gratuits, uniquement préventifs et sur rendez-vous.

Pour toute information contactez :
Mme GOBEAUX  0499/572781  Travailleur-Médico-So-
cial 

CONSULTATIONS  POUR ENFANTS  0-6 ANS AU CAR 
SANITAIRE : 
Tous les 3èmes jeudis du mois
Le matin :
• 10h00 Hastière-Lavaux
• 11h30  à 12h00 Onhaye
L’après-midi :
• 13h00 Sommière
• 14h00 Falaën 
• 15h00 Anthée
• 16h00 à 16h30 Gérin

Bienvenue aux
Plaines Sportives - ETE 2012
Le C.P.A.S. d’Onhaye, en collaboration avec l’asbl ADSL, vous 
proposent du 2 au 27 juillet quatre semaines de plaines sportives 
destinées aux enfants de 3 à 13 ans.

Active dans le loisir sportif pour enfants depuis plus de 20 ans, 
l’asbl ADSL mettra à disposition un ensemble de matériel didacti-
que nécessaire à la réalisation des différentes activités.

L’encadrement sera assuré par une équipe de professeurs diplô-
més, secondée par un  ensemble de moniteurs ayant de l’expé-
rience dans l’animation des jeunes.

Chaque semaine, disciplines sportives, jeux, découvertes, brico-
lages, activités détente … s’articuleront autour d’un thème diffé-
rent, et ce  pour le plus grand plaisir des enfants. 

Voici, par exemple, le programme de la première semaine du 2 
au 6 juillet:

.  Pour les 3-6 ans : éveil sportif et artistique/ En route pour le zoo 
avec Basile, le chimpanzé   

. Pour les 6-13 ans : multi Sports / Ateliers créatifs : au moins 6 
disciplines sportives différentes + module créatif: couleur « Sa-
vane » et animaux sauvages !

Nouveau cette année ! Deux excursions offertes aux enfants se-
ront au programme durant ce mois de juillet !

Les stages sont proposés au prix de 52€ par semaine, assuran-
ces et garderies comprises. 
Des attestations de fréquentation peuvent être demandées sur 
place et vous permettent différents remboursements (mutuelles, 
exonération fiscale à hauteur de 11€ par jour). En outre, l’asbl 
ADSL accepte les chèques « sports » comme mode de paie-
ment. 

Infos et inscriptions : à partir du 16 / 04/ 2012
Stages ADSL 081/61.18.40 ou www.adslstages.be

Visite guidée téléchargeable du 
village de Falaën
Partez à l’écoute et à la découverte de Falaën, un des villages 
de caractère de l’asbl « Les Plus Beaux Villages de Wallonie », 
avec son circuit audio-guidé et ses images sonores !

Grace à celui-ci, chacun peut avancer à son rythme et écouter 
ce qui l’intéresse tout en passant par les plus beaux endroits 
sélectionnés. Chaque personne peut se concentrer sur ce qu’il 
entend tout en observant ce qui lui est décrit où suggéré par le 
narrateur.

Itinéraire :
 - Le château Ferme 
 - Ecole des filles 
 - L’ancienne brasserie 
 - L’ancienne forge 
 - Le panorama 

Les extraits multimédias peuvent être utilisés avec n’importe 
quel baladeur MP3 - MP4 ou smartphones. Il suffit simplement 
de glisser les extraits dans le baladeur et effectuer la décou-
verte en temps réel ou en flânant à pied dans ce beau fleuron 
wallon. Actuellement, 8 circuits ont été réalisés, qui donneront 
certainement satisfaction à ceux qui cherchent à mieux connai-
tre les beaux villages ; qu’ils soient de la région ou à l’étranger.

Informations pratiques :
Asbl « Les Plus Beaux Villages de Wallonie » - Rue Haute 7 
5332 Crupet - 083.65.72.40 –
Gestionnaire du projet : Geoffrey MELIN –projets@beauxvilla-
ges.be

Télécharger sur www.beauxvillages.be
Rubrique : Circuits audio-guidés

Entre deux consultations vous pouvez bénéficier de Visites à Domicile

CYCLES MASSAGE BEBES ( 0  - 6 MOIS ) :
Cycles en continu à la clinique CHD Dinant
Inscription au secrétariat : 082 / 21 23 23

ESPACE PSYCHOMOTRICITE :
Tous les 2èmes et 4èmes jeudi du mois de 10h45 à 12h00
Dans les locaux de l’Académie de musique, rue Saint-Michel à DINANT
Pour les enfants 0-3 ans
Prenez rendez-vous auprès de Mme FERETTE 0499/572580

DEPISTAGES VISUELS :       
Pour enfants âgés de 2 à 3 ans tous les 6 mois, sur rendez-vous 

RAPPEL DE VACCINS :
Tout particulièrement pour les enfants âgés entre 5 et 7 ans
Les rappels de vaccins peuvent se faire :
• A la Consultation ONE 
• Par votre Médecin Traitant
• Par le Pédiâtre
• Via le PSE (Service de Promotion de la Santé de l’Enfant)

CES DIFFERENTS SERVICES  SONT LIBRES, GRATUITS 
UNIQUEMENT PREVENTIFS ET ORGANISES SUR RENDEZ -VOUS
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Face à l’augmentation des prix de 
l’énergie, quelles mesures prendre 
pour alléger la facture ?
Le parc immobilier belge est globalement considéré comme une 
passoire énergétique.
Or à l’heure où les prix de l’énergie flambent, il n’est plus possible 
d’ignorer ce paramètre. La réduction de la facture énergétique doit 
passer par une isolation accrue de l’habitat et une rénovation (voir 
un remplacement) du système de chauffage.

Isoler son habitat
Chauffer une maison mal isolée peut entraîner jusqu’à 70% de per-
tes thermiques. Cette chaleur fuit principalement par le toit (30%) 
et les murs (20 à 25%). Ensuite les fenêtres (10 à 15%) et les sols 
(7 à 10%). Autrement dit, isoler correctement son habitation permet 
de réduire sensiblement sa facture de chauffage. Bien sur une telle 
démarche implique des investissements. Heureusement, des aides 
régionales sont prévues pour ce type de travaux. 

Le chauffage
Mieux vaut privilégier une chaudière au gaz naturel à une ancienne 
chaudière au mazout, mais tout le monde n’y a pas forcément accès. 
Dans ce cas, le plus approprié est de remplacer l’ancienne chau-
dière par une nouvelle à condensation. Un tel investissement peut 
engendrer une économie de 15 à 20% d’énergie.
En dehors des combustibles fossiles, il est également possible d’op-
ter pour le bois et son système de pellets à alimentation automati-
que. Il faut cependant savoir que ce dernier requiert un lourd inves-
tissement et nécessite un imposant espace de stockage. En effet, 
pour obtenir le pouvoir calorifique de 1000 litres de mazout, il faut 
stocker dans un endroit sec 2 tonnes de pellets, soit 6m³ de com-
bustible. Le système de pompes à chaleur peut également être une 
excellente alternative, à condition que la maison soit très bien isolée 
(construction neuve ou lourde rénovation). Son prix est raisonnable 
mais il nécessite l’électricité pour fonctionner. La tendance consiste 
alors à lui adjoindre des panneaux solaires. Autre contrainte : son 

Conseil pour un plein moins cher
Chercher la pompe la moins chère de la région (www.carbu.be). 
La différence d’une pompe à l’autre peut être assez significative 
(jusque 0,15 €, vous économiserez donc 7,5 € sur un plein de 
50 litres).
Fuyez les carburants « améliorés », bien plus chers à la pompe. 
Plusieurs associations de défense des consommateurs estiment 
en effet que les économies qu’ils permettent de réaliser est insi-
gnifiante, voire quasi inexistante.
Adoptez une éco-conduite. Levez le pied et essayez de garder 
une vitesse constante. Pour le reste, évitez de surcharger inutile-
ment la voiture ou de rouler avec des pneus mal gonflés.

Françoise, consellière en énergie à la commune d’Onhaye

Récolte de vivres Noël 2011
Conférence Saint Vincent de Paul 

Merci à tous les habitants de la commune de Onhaye qui ont 
fait bon accueil  aux personnes dévouées qui ont sillonnés les 
rues de nos villages pour récolter les nombreux colis de vivres 
et de dons.
En ces temps difficiles, la solidarité et le partage sont néces-
saires afin que chacun dans nos villages puissent vivre digne-
ment.
La distribution des colis a toujours lieu le premier mardi du mois 
de 9h à 12h au N° 24, rue du Forbot à  Onhaye.
Pour les cas urgents, il est toujours possible de faire appel à un 
membre de la Conférence ou à notre abbé Pol Léonard qui fera 
suivre votre demande.
Un grand merci aux personnes du Secteur Pastoral, aux en-
fants, aux bénévoles et aux personnes qui ont préparé galettes 
et chocolat chaud.

 Abbé Pol Léonard 082/615660
 Joseph Knuts 082-223356
 Sophie Huys-Ledoux 082-699198
 Suzanne et Paul Dermout-Pirson   082-644498

installation requiert le double de la surface chauffée en surface 
extérieure, en plus de travaux de terrassement. Il reste la possi-
bilité de se chauffer à l’électricité, mais cette alternative est bien 
trop onéreuse, ce type de chauffage ne doit être réservé qu’à un 
petit appartement ou à une habitation extrêmement bien isolée.
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Jumelage Le Tholy-Onhaye.
Chers  Walhérois,
Après le 30ème anniversaire de notre jumelage que nous avons fêté avec un temps printanier, voilà 
que nous sommes invités par nos amis Cafrancs les 27, 28 et 29 avril prochains à Le Tholy.
Afin de bien organiser ce week-end, pouvons-nous vous demander de confirmer votre participation 
au moyen du bon ci- joint et ce le plus rapidement possible.
De plus amples renseignements vous parviendront après réception de celles-ci. Les bulletins sont à 
procurer aux membres du comité mentionnés ci-dessous.
Il est bien entendu que tout le monde est le bienvenu, même si vous n’avez pas de jumeaux. Les 
candidats à devenir « Jumeaux » remplirons la partie « Pour les nouveaux. »

Membre du comité à qui il faut signaler votre inscription :

A Onhaye :  Dominique Rouyre, rue Dujardin, 8. B-5520 Onhaye.  082/64 51 14
                      Jacqueline François, rue Dujardin, 9. B-5520 Onhaye.  082/64 44 14

 A Falaën :  Johan De Wolf, rue de Chession, 33. B-5520 Falaën.  082/69 93 08
 
 A Sommière :  Michel Pire, rue Grande, 74. B-5523 Sommière.  082/22 37 99

Cercle horticole Régional
 « Le Magnolia »
Calendrier des conférences
Salle de rencontre à Falaën à 19H30

24/04/2012 Mr Jourdon La Culture de la tomate
Mai / Juin / Juillet / Août Pas de conférences 
Ce sont les mois pendant lesquels les jardiniers sont débordés. Tout est à faire !

Septembre Le cycle de nos conférences reprend

Après chaque conférence, une tombola gratuite.
Le cercle vous permet en saison des achats groupés à la carte, 
de graines, plants de pommes de terre…

Entrée gratuite – Invitation cordiale à tous

Présidente :  Marie-Flore Léonet
Trésorier : Jean Somme

Bulletin d’inscription pour le jumelage 2012
Nom : …………………………………………………………………  Prénom : ………………………………………
Rue : …………………………………………………………………… N° : ………Bte :………  Localité : ………………
Tél/Gsm : …………………………………………………………… Nombre de personnes : ……………………

************
Pour « Les nouveaux »
Nom : …………………………………………………………………  Prénom : ………………………………………
Rue : …………………………………………………………………… N° : ………Bte :………  Localité : ………………
Tél/Gsm : …………………………………………………………… Nombre de personnes : ……………………
Age du chef de famille :……… Profession : …………………………………… Enfant(s) (nbre. et âge)………….

Le secrétariat.
Nadine Igot et Luc Hendrickx

Consommer moins Dépenser moins
Ralentir  Respecter notre terre
Prendre le temps  de vivre
Cultiver la relation et la solidarité
Ce programme vous intéresse…

Un groupe se réunit à Weillen,
chaque premier jeudi du mois de 20h à 22h

La participation est gratuite

Plus d’informations :
Marianne Van Puyenbroeck : 082/699948
Marie-Flore Léonet : 
082/226210

35 mars 2012.indd   12 7/03/2012   12:35:16























Opération 
« villages et karst propres » 
du samedi 21 avril 2012
Les déchets le long de nos belles routes de campagne sont tou-
jours trop abondants !   Nos sites karstiques sont méconnus et pas 
toujours des plus propres…
Avec les beaux jours qui arrivent, un bon nettoyage s’impose ! 

Pour sa 6e édition, l’Administration Communale d’Onhaye, en col-
laboration avec le Contrat Rivière Haute-Meuse, vous invite donc à 
participer à cette action citoyenne en vue d’améliorer la propreté de 
notre Commune et de conscientiser chacun de nous au respect de 
l’environnement et au maintien de la propreté publique.  

Si vous vous sentez concernés par la propreté et l’embellissement 
de nos villages ainsi que nos très vulnérables sites karstiques, nous 
vous donnons rendez-vous ce samedi 21 avril à 9H :
-sur la place du village à Anthée, Gérin, Onhaye et Sommière
-devant l’église à Falaën et Weillen
Des sacs et des gants seront mis à votre disposition. 

A l’issue de cette opération, une collation sera offerte à tous les 
participants au « Hall voirie » de Weillen vers 12h (pains saucisses 
+ boissons).
 
Nous vous attendons très nombreux.

Pour la bonne organisation de cette journée, nous vous deman-
dons de signaler votre participation à 
Patrice Cornil, Conseiller en Environnement 
082/66.57.54. – environnement@commune-onhaye.be

Votre terroir en quelques clics !
Via internet, simple, rapide, 1 seul paiement, 1 seul déplace-
ment 15 producteurs – 200 produits
 
Du producteur au consommateur
 - 100 % local
 - Produits artisanaux ou bio

Vous trouverez : produits laitiers, œufs, fruits et légumes, viande 
et charcuterie, boissons, plats préparés, produits de la ruche, 
chocolats et confiseries,…
En pratique :
Via le site www.paniermalin.be, vous passez votre commande 
avant le jeudi minuit. Les produits sont alors acheminés pour la 
semaine suivante dans le point de collecte de votre choix
7 points de collecte à FLORENNES, TARCIENNE, GERPIN-
NES, BERZEE, WALCOURT, PHILIPPEVILLE, METTET.

Rendez-vous sur www.paniermalin.be 
et infos au 0478/58 63 12 
terroir.sambremeuse@skynet.be
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Stage de football Pâques 2012 au C.S.ONHAYE
du lundi 2 au vendredi 6 avril

Quel est le programme ?

Pour qui ? Chaque stagiaire recevra:

Le prix ?

Sous le patronage du
Agences de Dinant
et Beauraing

Infos et inscriptions

C.S. ONHAYE

Nom:
Prénom:
Né(e) le:
Tél / GSM:
Adresse:

Mutualité:

Taille T-shirt (*): 116 - 128 - 140 - 152 - 164 - s - m - l - xl - xxl
Affilié à un club (*): oui - non Si oui, lequel:
Gardien dans son club (*): oui - non

Joindre une vignette de mutuelle
+ remarques éventuelles concernant l'état de santé

Bulletin d'inscription à envoyer ou faxer à Jean Mathieu, rue du Beau Site, 23 5520 Onhaye 082-645072�

-Sous la houlette de Laurent Adam, coordinateur des jeunes,
les enfants seront encadrés par un staf d'entraîneurs qui leur
donnera le goût, l'envie, l'enthousiasme et le plaisir de pratiquer
le football
-Ateliers d'initiation et de perfectionnement dans différents domaines
et suivant leur âge: technique de base (passes, contrôles, dribbles et
feintes, frappe au but, conduite de balle...), coordination, vitesse
et explosivité.
-Les gardiens (à partir de la catégorie préminimes) auront un
stage spécifique

Pour les jeunes qui ont envie de s'amuser et de progresser
dans le respect, l'amitié et à travers des valeurs simples
-Minimes et Cadets: de 9h à 12h30
-Débutants (+/- 5 ans), Diablotins (6-8 ans) et
Préminimes (8-10 ans): de 13h30 à 17h

-chaque jour: 2 collations
-à la fin du stage: un diplôme, un t-shirt,
un pain-saucisse et une boisson, la demande d'intervention de sa mutualité
et l'attestation de déduction fiscale du prix du stage pour enfant de moins de 12 ans.
Barbecue de clôture: pain-saucisse 2,50� et assiette campagnarde
(2 saucisses + pommes de terre + salade ou compote) 6�

MATHIEU Jean 082/645072 + fax 0473-603486
ADAM Laurent 0472-532097
GILSON Guy 082-699906 + fax 0496-708899
ou sur www.csonhaye.be

à payer sur le compte du CSO: 103-0130543-49
- -10� pour le 2ème enfant et -20� pour le 3ème enfant d'une même famille
-Intervention des mutualités de 10 à 50 �

(*)= entourer la mention utile

60�

ou inscrivez-vous via:

www.csonhaye.be

Nouvelles du Cercle Sportif 
Onhaye
1° Entraînement des débutants 
(dès 5 ans)
Chaque mercredi de 17h30 à 19h
Apprentissage en ateliers avec psychomotricienne et forma-
teurs       
Infos : Patrice Blavier 0479-910863 et Laurent Adam, coordina-
teur 0472-532097
 
2° Le CSOnhaye est à la recherche de bé-
névoles et de membres pour agrandir son 
équipe .
Si vous avez un peu de temps à consacrer aux jeunes qui 
pratiquent le football et que vous êtes d’accord de nous 
épauler,venez nous rejoindre.
Pour tout renseignement vous pouvez contacter
Alain ANTOINE 082/644379 ou 0498/349051
Guy GILSON 082/699906 ou0496/708899 
Jean MATHIEU 082/645072 ou 0473/603486

3° Stage de football de Pâques du lundi 2 au 
vendredi 6 avril
Voir le détail des informations et de l’inscription publiés dans le 
même P’tit Walhérois.

4° Tournoi des jeunes
- vendredi 10 mai :  scolaires et juniors
- samedi 11 mai:  débutants, diablotins et préminimes
- dimanche 12 mai : minimes et cadets

Infos générales du club : 
Guy Gilson 0496-708899 et Jean Mathieu 0473-603486

En souvenir de Georges Piette
On  va r’fè, parèt-i, les pisintes di Somêre
On lès-aveut tchèrwè èt i n’è d’meure pus wêre.
Voilà sûr one saqwé qui nos fè plaiji.
Lès djins què l’s-ont conu nè l’s-ont nin co rovji.
Djè l’-ai  pèstelè totes avou tos lès gamins
Qui ç’seûye au wé dès-Auhes ou à l’fontin.ne d’Ersin.
Nos ‘nn’alins ‘su Sommeroûle ou à l’tchapèle d’Otwè
Nos d’chindins pau p’tit Han po-z-alèè o grand bwès
Et lès viyes coméres, avou leûs grands panis.
Purdint l’ pisinte di Meez po-z-alè au mârtchi.
Nos-irans, plai-st-à-Diè ! fè on toû avaurla
Po r’veûy, on djoû ou l’ôte, p’titès pisintes-là. 

                                         Roger Tabareux R.N.

Ce texte de Roger Tabareux, ancien instituteur de Sommière, 
convient à merveille pour se souvenir de Georges Piette, qui-
nous a quitté en ce début d’année 2012, nous sommes cer-
tainsque là  bas…il cherche encore des ‘ Pisintes’  (sentiers) à 
entretenir ou à  préserver… 

les collègues du groupe ‘Sentier’ 
Caussin-Delcour-Elleboudt-Gilson
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RÉFORME DE LA GARDE DE 
MÉDECINE GÉNÉRALE SUR 
LA COMMUNE
La réforme de la garde de médecine générale a débutée 
début février 2012 par la création
de postes médicaux de garde (PMG).
Ces postes médicaux de garde seront ouverts les week-
ends du vendredi 20h au lundi 8h et les jours fériés de la 
veille à 20h jusqu’au lendemain à 8h.
Les médecins de garde recevront les patients, sur rendez-
vous en téléphonant au numéro unique, 1733, dans ce pos-
te de garde situé à Dinant (CHD, près des urgences)
pour notre Commune. 
Si vous ne pouvez vous déplacer, un système de navette 
est prévu, celle-ci pourra vous emmener de votre domicile 
au poste de garde et vous ramener ensuite au domicile en 
passant par la pharmacie si nécessaire. 
Suite à la demande du Conseil communal, le village de Fa-
laën est désormais repris dans le système de garde d’On-
haye.

En résumé:
Pour la garde de la semaine, et désormais pour tous les vil-
lages de la commune, le numéro reste 078/051.052
Pour la garde du week-end, appelez le 1733

Des nouvelles du Cercle d’histoire 
locale
 
La réunion d’information concernant la création d’un cercle d’histoire 
locale a rencontré un beau succès en ce mois de janvier à Falaën.
Parmi les points positifs, l’initiative a fait émerger des réactions 
provenant des sept villages de l’entité. Parmi les premiers projets 
: un travail de recherche sur l’origine des noms de rue et de recen-
sement des lieux-dits ainsi que l’archivage permanent de données 
historiques sur nos villages. La proximité de la commémoration du 
centenaire du premier conflit mondial a été également évoquée. In-
téressé ? Il est toujours possible de rejoindre le groupe ! 

Renseignements : Arnaud Gerard (0474/65.73.87)

Détecteurs de fumée : 
conseils à suivre 
Chaque année, on dénombre en Belgique près de 10.000 
incendies. Non seulement la chaleur du feu cause des vic-
times, mais c’est surtout la fumée qui tue ! Certainement 
quand l’incendie se déclare la nuit. Investissez pour ces rai-
sons dans un bon détecteur de fumée, mettez-le à la bonne 
place et testez-le régulièrement. Vous pourrez ainsi dormir 
sur vos deux oreilles.

Ci-dessous vous trouverez tous les conseils à suivre. 
Procurez-vous de bons détecteurs de fumée :
• Vous trouverez ces détecteurs dans toutes sortes de ma-
gasins d’électroménager et de bricolage.
• Il y a des détecteurs de fumée munis d’une pile (non rem-
plaçable) d’une durée de vie de 10 ans. Ces détecteurs coû-
tent plus cher, mais vous ne devrez pas remplacer la pile 
pendant 10 ans.
• Cherchez les labels CE et EN14604 sur l’emballage.
• Pour plus d’infos sur les détecteurs de qualité, consultez le 
site de l’ANPI (rubrique incendie/produits).

Installez correctement les détecteurs de fumée.

Vous avez acheté des détecteurs de fumée ? Parfait ! Mais 
veillez à ce qu’ils soient installés correctement pour pouvoir 
offrir une protection suffisante contre les risques d’incendie. 
Suivez donc attentivement ces quelques conseils :
• Tous les types d’habitations (maisons unifamiliales, appar-
tements, …) sont mieux sécurisés si vous y installez un ou 
plusieurs détecteurs de fumée. Peu importe si vous êtes lo-
cataire ou propriétaire. Cette mesure s’applique aussi aux 
habitations dont une partie est utilisée à d’autres fins (p.ex. 
un cabinet).
• Placez au moins 1 détecteur de fumée dans le hall ou la 
cage d’escalier à chaque étage. Dans des pièces comme 
la cuisine, la salle de bains ou le garage, la présence d’un 
détecteur de fumée donne plus souvent lieu à de fausses 
alertes et elle n’est donc pas conseillée.
• Installez les détecteurs de fumée au plafond, à au moins 
30 cm du coin pour qu’ils puissent capter très rapidement la 
fumée.
• Si vous fixez le détecteur de fumée au mur, veillez à ce 
qu’il soit placé le plus haut possible, mais à au moins 15 cm 
du plafond.
• Placez le détecteur de façon à pouvoir y accéder facile-
ment pour l’entretien.
• Veillez à brancher le détecteur de fumée après l’avoir ins-
tallé
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Comme chaque année, je profite de cette première parution de no-
tre  revue trimestrielle communale pour vous apporter quelques 
informations utiles concernant le service de police walhérois.
Une police de proximité intégrée au sein d’une population et parte-
naire de celle-ci dans une recherche permanente de qualité de vie 
et de sécurité globale se doit d’avoir un visage. Le visage tricéphale 
de la police d’Onhaye a beaucoup changé ces derniers mois. L’ins-
pecteur Françoise Delchambre est officiellement admise à la retrai-
te. L’inspecteur Désiré François exerce aujourd’hui ses fonctions 
au sein du bureau de police d’Anhée.
L’inspecteur Dominique Rouyre est venu renforcer l’intégration de 
notre service dans le tissu social walhérois. Son implication dans le 
milieu associatif de la commune a répandu son visage dans la ma-
jorité des chaumières. Pour ma part, à votre service depuis bientôt 
trois ans, je pense que le visage du responsable de votre service 
de police est maintenant connu.
Quant à l’inspecteur Michael Visée qui nous a également fait pro-
fiter, en qualité de policier fédéral détaché au sein de la zone de 
police Haute Meuse, de son savoir-faire pendant quelques mois, il 
exerce maintenant au bureau  de proximité d’Hastière. Je profite de 
l’occasion pour le remercier de la qualité du travail exécuté.
Le dernier mouvement dans notre personnel est l’arrivée depuis le 
01/01/2012 de l’inspecteur Thibaut Quinet. L’inspecteur Quinet, fort 
d’une expérience de 6 années au sein de la police d’Ixelles, est dé-
sormais attaché à long terme au service de police d’Onhaye. Notre 
nouveau collègue est un régional puisqu’il habite à quelques mi-
nutes de notre commune. Pour vous familiariser avec ce nouveau 
visage, vous trouverez, ci-contre, la photo de l’inspecteur Quinet.
Ces précisions et présentations, nécessaires à la compréhension 
des mouvements de personnel au sein de notre service, étant réa-
lisées, je profite également de l’occasion pour vous signaler que, 
comme chaque année, nous allons mettre en œuvre un plan d’ac-
tions spécifiques aux problématiques de la commune. Ces actions 
s’inscriront toujours dans les priorités définies par le plan zonal de 
sécurité. Cette année, les actions viseront la maîtrise de l’insécu-
rité routière, la sécurisation des lieux publics et des événements 
débordant sur l’espace public, la lutte contre l’usage et le trafic de 
stupéfiants et d’autres domaines dont le fonctionnement interne 
des services de police.
Dans cette dernière matière, l’agrandissement des bâtiments de 
l’administration communale d’Onhaye devrait nous permettre de 
vous offrir une nouvelle infrastructure dans laquelle les aménage-
ments seront réalisés en vue d’améliorer l’efficience de notre servi-
ce en termes de qualité d’accueil, de disponibilité, de confidentialité 
et plus globalement en termes de qualité de service.

Concernant le plan zonal de sécurité, 2012 sera l’année de l’écri-
ture d’un nouveau plan (2012-2015). La zone de police Haute Meu-
se, en collaboration avec la police fédérale, a réalisé en 2011 une 
enquête de sécurité en interrogeant par écrit un échantillonnage de 

citoyens de notre commune, dont vous faites peut-être partie, en 
vue de dégager de façon tout à fait confidentielle et anonyme une 
série de paramètres permettant d’orienter la politique de sécurité 
de la zone et surtout de notre commune.
Merci à ceux et celles qui ont bien mesuré l’enjeu de cette en-
quête de sécurité et qui ont pris le temps nécessaire à la réaction 
consciencieuse du questionnaire leur adressé et qui l’ont retrans-
mis selon les modalités y décrites.
Les résultats de cette enquête de sécurité nous permettront 
d’orienter localement nos actions dans un plan que je suis occupé 
à finaliser.
S’il me reste encore quelques détails à y peaufiner, il est déjà cer-
tain que je souhaite m’attacher à améliorer des situations encore 
trop souvent présentes dans nos quartiers.

Ces situations d’une gravité relative sont pourtant très préjudicia-
bles aux objectifs de sécurité, de salubrité et de tranquillité publi-
que. Les comportements que je vise ici sont ceux qui sont répri-
més par le règlement général de police de la zone Haute Meuse, 
applicable sur le territoire de notre commune.

Le règlement général de police est consultable sur le site Internet 
de la commune d’Onhaye mais également sur le site de la zone de 
police Haute Meuse.

Ce règlement a érigé en infractions, punissables de sanctions ad-
ministratives, une série de comportements inacceptables dans la 
perspective des objectifs poursuivis.
Les comportements que nous sommes amenés à constater trop 
souvent et pour lesquels nous allons nous employer à trouver des 
solutions, par une verbalisation si les autres mesures ne sont pas 
porteuses, sont les suivantes: les divagations d’animaux, les dé-
jections animales sur le domaine public voire dans les cimetières, 
les dépôts et jets de déchets sur la voirie, le non-respect des in-
frastructures publiques voire leur dégradation, les véhicules non 
immatriculés visibles du domaine public, l’absence d’entretien de 
certaines habitations, les nuisances sonores en tous genres (mu-
sique, pétards...), l’incinération de déchets, etc...

Nous sommes, bien sûr, à la disposition de chacun pour donner 
l’information nécessaire quant à l’application du règlement général 
de police et quant au fonctionnement des sanctions administrati-
ves communales.

En qualité de responsable du service de police d’Onhaye, je 
tiens à vous rappeler notre disponibilité et notre accessibilité le 
matin entre 08:00 heures et 12:00 heures pendant l’accueil local 
et l’après-midi de 13:00 heures à 17:00 heures sur rendez-vous. 
Vous pouvez aussi contacter votre service de police par courriel 
via notre adresse email (zphautemeuse.pro@gmail.com)
Je souhaite également vous informer de la création prochaine 
d’une page spécifiquement dédicacée à l’information policière sur 
le site de notre commune.

Mon équipe et moi vous assurons de notre entière disponibilité au 
service de chacun dans un partenariat constructeur de bien-être et 
de sécurité dans notre belle commune walhéroise.

Christian HERMANT
Inspecteur principal
Chef du bureau de proximité

Le conseil consultatif des aînés vous 
emmène en balade
10/05/2012: découverte de l’Abbaye de Maredsous, sous la conduite exceptionnelle 
d’un guide, (l’église, le chapitre, le cimetière, la bibliothèque, etc ...) une organisation du 
C. C. A. de Onhaye : 0491/613981 ou 0498/708825

14/06/2012: voyage vers le canal du centre: découverte de l’Hôpital Notre Dame à 
la Rose à Lessines et de l’ascenseur funiculaire en bateau à Strépy-Thieu une or-
ganisation du C.C.A ( Conseil Consultatif des Ainés de Onhaye ) 0491/613981 ou 
0498/708825

Septembre 2012: Ferme de l’Air Bois à Yvoir «changements climatiques et évolution 
de la nature» - organisation du Conseil Consultatif des Ainés de Onhaye ( C.C.A. )  
0491/613981 ou 0498/708825   (Date à préciser)
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L’abeille au pays des merveilles
Conférence apicole dans le cadre de la « semaine sans pesticides » 

par Richard Bergen, Apiculteur à Maredret et membre de la Régionale NATA-
GORA Entre Meuse et Lesse

Cette conférence est organisée en partenariat avec les Communes d’HAS-
TIERE et D’ONHAYE qui ont signé la « CHARTE MAYA » avec la Région 
Wallonne. Via cette  convention, elles se sont engagées à soutenir les acti-
vités apicoles, à veiller à la  préservation des abeilles et, plus généralement, 
de la biodiversité.

La conférence sera donnée par Richard Bergen, qui est api (happy) culteur 
à Maredret. Il partagera avec vous sa passion des abeilles et son expérience 
de 30 ans d’apiculteur. Il développera tout ce qui concerne la vie des abeilles, 
le fonctionnement d’une ruche et le rôle indispensable joué par les abeilles 
dans la préservation de la biodiversité (la flore, la faune et l’Homme). Une des 
originalités de son exposé est de présenter les fleurs mellifères, par zones 
florales, autour d’une ruche qu’on imaginerait placée à l’endroit où se donne 
la conférence. 

Des informations pourront être obtenues sur la démarche «Maya» ainsi que 
sur la Régionale NATAGORA Entre Meuse et Lesse et les activités qu’elle 
propose dans la région.

Date : le jeudi 22 mars 2012, à 19 h 30 
Lieu : Salle Su-L’Wez sur la Place Su-L’Wez n°4 à 5524 GERIN (près de 
l’église)
Nombre de places : 100 (entrée gratuite)

Réservations souhaitées : personne de contact : Patrice Cornil, Conseiller en 
Environnement 082/66.57.54. environnement@commune-onhaye.be

ECOLE 
COMMUNALE ANTHEE

15 avril 2012    
Marche ADEPS 
 « Découverte des 3 Châteaux »
Parcours 5 – 10 – 20 Km

12 mai 2012
Fête scolaire

Renseignements : 082/688.943

Du 02 au 06 avril stage 
intergénérationnel 
Nombreuses activités et créations diverses: ar-
tistiques, culinaires, florales, créations en tissus 
originales.
 
Une organisation du Plan de Cohésion Sociale et de 
l’Accueil Temps Libre
 
Possibilité d’un stage sportif cette même semaine, à 
confirmer
 
Pour plus d’informations et réservation:
 
Sabrina Ciarmoli: 0491/61.39.81 ou plancohesionso-
ciale@commune-onhaye.be
 
Marina Verbruggen: 082/66.57.52 ou marina.ver-
bruggen@commune-onhaye.be
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« LES WALHEROIS GOURMANDS » 
VOUS INVITENT….
Les WALHEROIS GOURMANDS, ce sont un groupe de personnes 
qui sont gourmandes : 
• de savoir, d’apprendre….
• De bien être….
• De bonne bouffe…. 
• D’économies d’argent… (soulager notre portefeuille !)
• D’anti-gaspi (pensons à l’environnement)….

Nous organisons chaque mois le jeudi : 

• un atelier cuisine  (de 9h à 14h) : nous préparons ensem-
ble un repas avec un budget limité mais privilégiant la qualité, nous 
échangeons nos trucs et astuces. D’ici quelques mois nous prépare-
rons les légumes semés dans le jardin collectif ;

• un atelier thématique (de 9h à 12h) pour partager nos 
réflexions sur notre mode de consommation : comment consommer 
mieux pour moins cher ? comment les pièges et les tentations de la 
publicité et du crédit….

Il vous est possible également de venir uniquement pour le repas 
préparé par l’atelier cuisine !

C’est ouvert à tous et toutes. Une participation financière modique 
est demandée pour l’atelier cuisine mais elle ne doit pas empêcher la 
participation à l’atelier !

Rejoignez-nous ! 

Lieu : la salle communale de Gérin 

N’hésitez pas à vous informer : 

CPAS d’Onhaye – Mme PEPIN - 082/61.04.25 –
Thierry MONIN – Equipes Populaires – co-animateur des ateliers 
0472/27.56.96.

Le guichet de l’énergie vous 
informe
La mission principale des Guichets de l’énergie consiste 
à dispenser une information neutre et objective ainsi que 
des conseils personnalisés entièrement gratuits à tous les 
citoyens désireux d’en savoir plus en matière d’efficience 
énergétique et de développement des énergies renouve-
lables.
Le Guichet de l’énergie des arrondissements de Dinant et 
Philippeville vous ouvre ses portes du mardi au vendredi 
de 9h à 12h au bureau de Philippeville et également lors 
des permanences, une fois par mois, dans les 18 commu-
nes des deux arrondissements pour répondre à vos ques-
tions sur :
▪ la performance énergétique des bâtiments
▪ les systèmes de chauffage
▪ l’isolation de l’enveloppe du bâtiment
▪ la ventilation
▪ l’utilisation rationnelle des appareils électroménagers
▪ les énergies renouvelables (solaire thermique, photovol-
taïque, pompes à chaleur,...)
▪ l’organisation des marchés du gaz et de l’électricité.
Toutes vos questions sur l’énergie dans l’habitat deman-
dent des réponses claires et efficaces !
Le Guichet de l’énergie de Dinant –Philippeville est là pour 
y répondre.

Comment réduire sa consommation énergétique
sans diminuer sans confort ?

Plus d’informations aux :
Permanences à Onhaye, tous les quatrièmes vendredis 
du
mois de 9h à 12 h et après-midi sur rendez-vous.
Guichet de l’énergie des arrondissements 
de Dinant et Philippeville 
Avenue des Sports, 4
B - 5600 Philippeville
Tél./Fax :+32 (0)71/61.21.30
GSM : 0474/118.640 ou 0474/118.642

guichetenergie.philippeville@spw.wallonie.be
http://energie.wallonie.be
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Wallonie Week-ends bienvenue à Onhaye
Un regard pluriel sur une commune rurale dynamique !
Le concept du projet « Wallonie, Week-Ends Bienvenue » est aujourd’hui bien identifié. 
En effet, depuis quelques années, les communes de Wallonie ouvrent leurs portes le temps d’un week-end. 
Objectif : faire découvrir la richesse et la diversité des habitants qui font vivre la région au quotidien.

La commune d’Onhaye s’inscrit dans cette démarche d’ouverture !
Les 17 et 18 mars, pas moins de 52 ambassadeurs vous fixent un rendez-vous dans de multiples domaines et parfois inatten-
dus…

L’originalité de la participation des habitants de Onhaye réside dans la diversité des activités proposées. Tissu associatif, acteurs 
publiques, indépendants, artisans, citoyens passionnés par leur région… tous se sont mis autour de la table afin de concocter un 
programme varié, loin des images stéréotypées de la ruralité !

Promenades au grand air à pied, en voiture d’attelage ou en draisines, expositions, portes ouvertes chez les artisans et indépen-
dants, présentation du chantier du complexe sportif et associatif de Miavoye, sans oublier les produits du terroir... La liste complète 
des activités proposées est consultable sur le site walloniebienvenue.be

Vous croyiez connaître Onhaye, la vallée de la Molignée et la région de la Haute-Meuse ?

Ces 17 et 18 mars, venez découvrir ou redécouvrir notre belle commune, elle a 
beaucoup d’atouts pour vous surprendre…

Envie d’en savoir plus ?

www.walloniebienvenue.be 

Ingrid Antoine : 0496/37.46.73                        
Jean Elleboudt : 082/69.95.15
Sabrina Ciarmoli : 0491/61.39.81

Le point d’information et d’accueil des visiteurs (liste des ambassadeurs, plan des activités…) se trouvera à la salle Su’l Wez, rue 
Su’l Wez à 5524 Gérin

Une organisation de la commune d’Onhaye et du Syndicat d’Initiative d’Onhaye 

Le comité organisateur :
Nathalie Lekeux, Isabelle Scohy, Sabrina Ciarmoli, le Syndicat d’Initiative d’Onhaye, Ingrid Antoine
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     Rôles de garde

La parution du prochain P’tit Walhérois est prévue pour mi-juin. Vos articles doivent nous parvenir pour le 20 avril au plus tard. 
Dans la mesure de vos possibilités, faites parvenir vos articles à Ingrid Antoine sur support numérique:  cd, email,... (par email : 
ingrid_antoine@hotmail.com )
«Pour une organisation optimale et une bonne élaboration de votre P’tit Walhérois, nous vous demandons de respecter les 
délais fixés. Une fois le delai passé, nous pourrions être dans l’impossibilité de publier l’entièreté des articles. Merci»

Dès à présent , un numéro de téléphone unique vous 
permettra de connaître à tout moment le médecin 
de garde de votre secteur. Vous pouvez également 
contacter ce numéro la semaine.

Attention changement pour le rôle de garde  
la semaine 078/051 052 
pour le week-end et les jours fériés 1733

Agenda
17-18/03/2012 : Week-end « Wallonie Bienvenue » : 51 artistes et artisans de la commune d’Onhaye ouvrent leurs portes pour vous faire 
découvrir leurs passions et talents
17/03/2012 : Grand Feu de Sommière (org. Football OC Sommière)
22/03/2012 : Conférence apicole « L’abeille au pays des merveilles » en la salle de Gérin
23/03/2012 : Grand feu au Tournevent à Anthée
24/03/2012 : ramassage des produits phyto (pesticides,…) dans tous les parcs à conteneurs
24/03/2012 : Chapitre des 30 ans de la Confrérie Li Crochon
28/03/2012 : Café-Conférence : « Je cadre, tu limites, il grandit » à la maison de la parentalité à Anhée
02 au 06/04/2012 : Stage de football sur le site du CS Onhaye
02 au 06/04/2012 : Stage intergénérationnel, org. Plan Cohésion Sociale et Accueil Temps Libre 
08/04/2012 : ChassÔzeu de Sommière, au Fenil près de l’Eglise dès 11h. (org. Comité des Fêtes)
15/04/2012 : Marche Adeps « A la Découverte des trois châteaux » à Anthée, org. Association de parents de l’école d’Anthée
21/04/2012 : Opération villages et karst propres
21-22/04/2012 : Clôture de l’opération « Je lis dans ma commune »à la bibliothèque de Falaën, expositions des travaux réalisés et anima-
tions
27-28-29/04/2012 : Voyage du jumelage Onhaye-Le Tholy à Le Tholy, org. Comité du Jumelage
05/05/2012 : Souper de l’Ecole Communale de Sommière
10/05/2012 : découverte de l’Abbaye de Maredsous, sous la conduite exceptionnelle d’un guide, une organisation du Conseil Consultatif 
des Aînés (CCA) 
11/05/2012 : Marché aux fleurs à l’école de Falaën
11/05/2012 : tournoi des scolaires et juniors au football d’Onhaye
12/05/2012 : tournoi des débutants, diablotins et préminimes au football d’Onhaye
12/05/2012 : Fête scolaire à Anthée
13/05/2012 : tournoi des minimes et cadets au football d’Onhaye
28/05/2012 : Agrifolk à Onhaye, fête de l’agriculture et du Folk, org. ASBL Agrifolk
02/06/2012 : Souper de fin d’année scolaire et spectacle musical des enfants pour l’école de Falaën
14/06/2012 : voyage 3x20, Vers le canal du centre: découverte de l’Hôpital Notre Dame à la Rose à Lessines et de l’ascenseur funiculaire 
en bateau à Strépy-Thieu, org. C.C.A
01/07/2012: Fête au château ferme de Falaën
6-7-8/07/2012 : Kermesse de Gérin
29/07/2012 : Grande brocante libre d’Anthée
19/08/2012 : 20ème brocante à Weillen, org. Comité des fêtes de Weillen
7-8-9/09/2012 : 15ème  marche gourmande à Falaën
23-24-25/11/2012 : 20ème foire du vin à Anthée
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